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Une Chambre de travail à Genève 

Le Grand Conseil vient do voter en 
second débat un projet de loi dû à 
l'initiative de M. Héritier. Il s'agit de la 
création d'une «Chambre de travail», 
c'est-à-dire d'un local dans lequel les 
ouvriers du canton de Genève pourront 
venir discuter les questions qui les in
téressent plus particulièrement et où 
patrons et ouvriers pourront faire enre1-
gistrer leurs olFres et leurs demandes 
de travail. 

Rien ne délinit le rôle que pourra 
jouer la Chambre de travail et ne limite 
ses attributions. 

Le comité d'administration de celte 
chambre sera composé de onze membres 
élus par chacun des groupes ouvriers 
des conseils de prud'hommes et de quatre 
membres désignés par le Conseil d'Etal 
et qui pourront être pris parmi les pa
trons. Ce comité sera chargé d'élaborer 
un règlement intérieur soumis à la rati
fication du Conseil d'Etat. 

Congrès ouvriers en Angleterre 

En Angleterre, les Congrès sont à 
l 'ordre du jour ; il y en a partout et 
pour tout. Le vingt huitième Congrès 
des Trade-Unions, qui siège à Cardin", 
a décrété, la semaine dernière, par 
004,000 voix contre 337,000, que son 
comité parlementaire n'avait pas excédé 
ses pouvoirs, en élaborant de nouveaux 
règlements tendant à restreindre l'in
fluence des néo-unionnistes socialistes 
et en les imposant au présent Congrès 
sans le consulter préalablement. 

Le Congrès a, également, émis un 
vote en faveur de la journée de huit 

heures et de l'abolition de la Chambre 
de Lords. 

Enfin, il s'est occupé des étrangers 
qui, tous les ans, envahissent l'Angle
terre et s'y créent une . position au dé
triment des classes lal>prieuses anglaises 
et il a volé une résolution demandant 
au gouvernement d'interdire le débar
quement, en Angleterre, des indigents 
étrangers. , ; . 
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S i Une telle loi était'jamais votée, les 
Allemands seraient les,première atteints 
car c'est par milliersf qu'ils vtennent, 
chaque année, échanger leur ordinaire 
contre le roast beef de. John Bull. 

En fait, le Congrès se déclare pure
ment démocratique et: ne veut pas être 
entaché de socialisme révolutionnaire. 

Assurance en faveur des ouvriers 
sans travail 

Rapport présenté par M. Jacques Vogt, député 
àBàlo, à l'Assemblée des délégués de l'Union 
suisse des arts et métiers, le i(i juin 1895. 

(Suite et fin) 

Nous reconnaissons sans hésiter les diffi
cultés que rencontre une assurance générale 
des ouvriers sans travail. L'assurance des 
ouvriers sans travail n'a pas les bases posi
tives d'une assurance ordinaire dans le sens 
technique du mot. Nous sommes gênés d'abord 
par les fluctuations incalculables du chômage. 
Gomme il.est impossible de prévoir les condi
tions du marché du travail, on ne peut pas 
assurer le travail lui-même d'après un calcul 
sur. 

Eu outre, il n'est pas possible que les assu
rés puissent payer des primes suffisantes pour 
couvrir tous les risques; Il leur faut, quoi qu'il 
en soit, avoir recours à d'autres ressources, 
Enfin, il faut encore tenir compte de cette 

circonstance que le chômage ne se produit 
pas seulement par hasard, mais qu'il est sou
vent causé par la volonté de quelques groupes 
de capitalistes, ou même par certaines mesures 
prises par l'Etat. D'un autre 'côté, il est très 
difficile dc^décider, dans un moment donné, 
si ceux qui souffrent du chômage en sont eux-
mêmes coupables. Pour décider de la chose, 
il faut souvent tenir compte du caractère des 
ouvriers comme de celui des patrons. La 
décision dépendra aussi beaucoup de l'instance 
qui aura à la prendre, et de' l'impartialité 
suffisante de celies-ci pour pouvoir rendre un 
jugement objectif, ce qu'on ne peut pas tou
jours attendre des théoriciens qui s'occupent 
de cette matière. 

L'introduction d'une pareille loi exercera 
aussi son influence sur la conduite des patrons 
aussi bien que des ouvriers. C'est là un facteur 
d'une grande importance, mais qu'on ne peut 
pas calculer d'avance. C'est pour cela que 
l'assurance des sans-travail est une entreprise 
hasardeuse, un saut dans l'inconnu. 

Jusqu'à ce jour il y avait des patrons qui se 
tenaient pour obligés de pourvoir à l'existence 
de leurs ouvriers même dans les moments où 
le travail n'allait pas. Est-ce que cela sera 
encore le cas après l'introduction de la loi ? 
c'est très douteux. Le moyen le plus naturel 
à employer contre le chômage est de travailler 
soi-même et de procurer aux autres du travail 
en leur faisant des commandes. 

On ne doit avoir recours à 1 assurance cori-
tre le chômage que lorsqu'on ne peut pas 
combattre celui-ci par d'autres moyens, car 
elle doit identifier le principe non du droit au 
travail, mais du devoir de travailler. 

Tous ces points doivent être pesés mure; 
ment, et il ne faut pas se faire d'illusion sur 
les difficultés que rencontre une assurance 
rationnelle contre le chômage. Mais ces diffi
cultés ne doivent point nous empêcher de 
mettre courageusement la main à cette œuvre 
de solidarité et d'humanité Ce qu'on veut 
fermement n'est jamais impossible. 


